
Annexe n°5 à la convention entre le commanditaire et les entreprises de transport, valable 
dès le 10.06.2001 

T651.21 

Communauté tarifaire jurassienne CTJU 

Nouvelle édition : 12.12.2021 

  



12.12.2021 T651.21 page 2 

Modifications valables à partir du 12.12.2021 

Chiffre Modifications 

1.1 1.1.1.1 Modification des lignes par ET 

2.2 2.2.1.5 Modification du texte  

3.4 3.4.1.5 Modification texte 

3.6 (ancien) Suppression du chapitre Vagabond Plus (mise à jour de la numérotation) 

3.7 Modification texte 

5.1 
5.1.1.2 Modification texte 
5.1.1.5 Modification texte (suppression de l’interdiction pour les groupes) 

7.1 Modification du plan de zones 

7.2 Suppression du plan de zones Vagabond Plus 

8.3 
Suppression des tableaux tarifaires Vagabond Plus (mise à jour de la 
numérotation) 

9.1 9.1 Mise à jour de la liste des arrêts 

9.2 Suppression Vagabond Plus et mise à jour JobAbo 
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0 Remarques préliminaires 

0.1 Généralités 

0.1.1.1 La Loi sur le transport de voyageurs (LTV 745.1), l’Ordonnance sur le transport de 
voyageurs (OTV 745.11) ainsi que les Dispositions tarifaires communes (DTC T600) 
prévalent. 

0.1.1.2 Sauf mention contraire dans le présent tarif, les tarifs et prescriptions ci-après sont 
applicables 

 Facilités de voyage pour enfants (T600.3) 

 City-Ticket (T600.7) 

 Remboursements (T600.9) 

 Tarif général des voyageurs (T601) 

 Bagages (T602) 

 Abonnements de parcours (T650) 

 Cartes multicourses (T652) 

 AG, demi-tarif, Abonnement seven25 et offres supplémentaires (T654) 

 Abonnements modulables (T657) 

 Voyages de groupe (T660) 

 Réservation de places pour les groupes (P507) 

 Transports militaires, la protection civile et le service civil (P520) 

 Moyens de paiement (P545) 

des entreprises suisses de transport, ainsi que les prescriptions internes des entreprises 
de transport participantes. 

0.1.1.3 Les termes « voyageur », « client », « titulaire », etc. concernent les personnes des deux 
sexes et les enfants. 

0.1.1.4 Les tarifs des transports publics ne mentionnent que les dispositions expressément 
autorisées. Tout ce qui n’est pas permis, n’est pas mentionné dans les tarifs. 

Abréviations :  
 
AG Abonnement général 
CASA Système de vente au guichet (ancien Prisma) 
ET Entreprise de transport 
KUBA Banque centrale de données sur la clientèle 
 des TP en Suisse 
CTJU Communauté tarifaire jurassienne  
OFT Office fédéral des transports 
P5XX Prescriptions nationales selon leur 
 numérotation 
RemitF Voyageurs avec titre de transport en partie 
 valable 
RogF Voyageurs sans titre de transport valable 
SD Service direct (assortiment national des titres 
 de transport)  
SwissPass Support aux abonnements (Vagabond, demi- 
 tarif, AG, etc.) 
T6XX Dispositions tarifaires selon leur numérotation 
TP Transports publics 
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0.2 Définitions 

0.2.1.1 Communauté tarifaire jurassienne Vagabond (CTJU Vagabond) 
Une communauté tarifaire est l’union de plusieurs ET d’une région pour la création de 
tarif et d’abonnements communs reconnus mutuellement. Les ET concernées et les 
parcours sont indiqués au chiffre 1 (champ d’application). 

0.2.1.2 Prix entier / réduit   
Les groupes de clients sont parfois appelés « Adultes » plutôt que « Prix entier » et 
« Réduit » plutôt que « Réduit ½ ». Les deux appellations peuvent être employées dans 
le tarif et sur les titres de transport. Elles sont interchangeables. 

0.2.1.3 Adultes 
Personnes voyageant à prix entier. 

0.2.1.4 Enfants 
Les enfants dès l’âge de 6 ans et jusqu’à la veille de leur 16e anniversaire (15,99 ans), 
ainsi que les enfants plus jeunes voyageant sans être accompagnés, paient le 
prix  « enfant ». 

0.2.1.5 Jeunes 
Les jeunes jusqu’à la veille de leur 25e anniversaire (24,99 ans) obtiennent des 
abonnements au prix « Jeune ». 

0.2.1.6 Arrêts 
Sont considérés comme « arrêts » tous les arrêts des TP, qu’ils soient desservis ou non. 

0.2.1.7 Trains 
Le terme « train » est employé par analogie pour tous les moyens de transport (train, bus, 
tram, funiculaire, etc.). 

0.2.1.8 Abonnements communautaires 
Tous les abonnements émis selon le présent tarif (Vagabond, Vagabond Plus, JobAbo, 
Transfrontaliers TER BFC). 
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1 Champ d’application 

1.1 Rayon de validité 

1.1.1.1 Les ET ci-après participent à la totalité de l’assortiment Vagabond. 
 

Initiales Code Parcours 

CFF 011 
Delémont – Delle 
Delémont – Moutier 

CarPostal 801 

Tramelan - Goumois 
Les Genevez JU - Fornet-Dessus 
St-Ursanne - Soubey 
St-Ursanne - La Motte 
Porrentruy - Villars-sur-Fontenais 
Porrentruy - Bressaucourt 
Porrentruy - Damvant 
Porrentruy - Fahy 
Porrentruy - Beurnevésin 
Porrentruy - Bure 
Porrentruy - Charmoille 
Buix - Montignez 
Courfaivre - Bassecourt - Montavon - Soulce 
Delémont - Lucelle 
Delémont - Pleigne 
Delémont - Roggenburg 
Delémont - Montsevelier 
Delémont - Moutier 
Delémont - Châtillon JU 
Courrendlin - Rebeuvelier 
Vicques - Vermes 
Moutier - Souboz 
Moutier - Belprahon  
Boécourt - Saignelégier 
Saignelégier - Soubey 
Saignelégier - Les Genevez JU 
Les Genevez JU - Bassecourt 

CJ 043 
La Large-Journée - Glovelier 
Le Noirmont - Tramelan-Dessous 
Porrentruy - Bonfol 

CJ Auto 833 Tramelan, gare - Les Breuleux, gare 

TUD 725 Réseau urbain Delémont 

TUB 801 Réseau urbain Porrentruy 

TUM 801 Réseau urbain Moutier 

1.2 Services de substitution 

1.2.1.1 Tous les titres de transport reconnus valables sur une ligne régulière, le sont également 
sur les services de substitution permanents ou temporaires. 
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1.3 Chevauchement avec Libero 

1.3.1.1 Pour les relations entièrement comprises à l'intérieur des zones de chevauchement 
énumérées ci-dessous, les tarifs d’abonnement suivants s'appliquent : 
 

Zones Vagabond Zones Libero Tarif abonnements 

15 344 Libero 

40 352 Vagabond 

41 351 Vagabond 

 

1.3.1.2 Pour les relations en provenance ou à destination de ces zones chevauchantes dans le 
périmètre de la CTJU, le tarif Vagabond s'applique. 

1.4 Chevauchement avec Onde Verte 

1.4.1.1 Pour les relations entièrement comprises à l'intérieur des zones de chevauchement 
énumérées ci-dessous, les tarifs suivants s'appliquent : 

Zones Vagabond Zones Onde Verte Tarif abonnements 

42 42 Vagabond 

Pour les relations en provenance ou à destination de ces zones chevauchantes dans le 
périmètre de la CTJU, le tarif Vagabond s'applique. 
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2 Dispositions générales 

2.1 Généralités 

2.1.1.1 Pour des déplacements réguliers à l’intérieur de la région communautaire, sur les lignes 
selon le chiffre 1.1 du champ d’application, commençant et se terminant dans cette 
région, sont délivrés exclusivement des abonnements Vagabond. Pour les déplacements 
occasionnels, ce sont les tarifs du trafic national (SD), du tarif communautaire concerné 
ou de l’ET correspondante qui s’appliquent. 

Exceptions : pour les voyages effectués entièrement et uniquement à l’intérieur de la 
zone 15 (zone de chevauchement), il n’est pas possible d’établir un abonnement 
Vagabond uniquement pour cette zone. L’achat d’au minimum une zone Vagabond 
supplémentaire est obligatoire. 

2.1.1.2 Les abonnements émis selon le présent tarif s’appellent « abonnements 
communautaires ». Ils doivent pouvoir être présentés jusqu’à la fin de chaque voyage. 

2.1.1.3 Les abonnements communautaires ne sont pas vendus dans les trains et bus. 

2.1.1.4 Tous les abonnements destinés à la catégorie « adulte » sont émis en 1re et 2e classe, 
alors que ceux destinés à la catégorie « enfant/jeune » sont émis uniquement en 2e 
classe. 

2.1.1.5 Les prix des différents abonnements communautaires figurent au chiffre 8. Les prix 
comprennent la TVA au taux normal. 

2.1.1.6 Les abonnements communautaires sont émis aux prix en vigueur le premier jour de 
validité. Ils peuvent être vendus au plus tôt deux mois avant le premier jour de validité. 

2.2 Validités 

2.2.1.1 Tous les abonnements communautaires sont valables dans leur rayon géographique de 
validité (zones). La durée de validité figure sur le titre de transport ou est enregistrée 
dans le support SwissPass.  

2.2.1.2 Dans les trains, les abonnements communautaires ne sont valables que jusqu’au dernier 
point d’arrêt ou depuis le premier point d’arrêt situé dans le périmètre communautaire. 
Les abonnements communautaires ne sont pas valables dans les trains qui ne s’arrêtent, 
selon l’horaire, qu’à l’extérieur du périmètre communautaire. Ces dispositions 
s’appliquent par analogie dans la direction opposée. Voir aussi chiffres 2.3 et 2.4. 

2.2.1.3 Lorsque selon l’horaire, aucune place de 1re classe n’est proposée sur une ligne ou dans 
certains trains, le droit de voyager du titulaire d’un titre de transport de 1re classe se limite 
à la 2e classe (aucun droit à un remboursement). 

2.2.1.4 Les abonnements communautaires ne sont valables dans des trains ou bus affrétés que 
si le commettant donne son accord. 

2.2.1.5 Pour l’utilisation d’un train ou d’une voiture soumis à un supplément (ex : Publicar), le 
supplément figurant au tarif doit être payé. 

2.3 Billet de raccordement dans le périmètre de la CTJU 

2.3.1.1 Les abonnements Vagabond sont reconnus valables jusqu’au dernier point d’arrêt ou dès 
le premier point d’arrêt, conformément à l’horaire, situé dans les zones de la CTJU 
mentionnées sur l’abonnement. Lorsque le voyageur débute ou termine son déplacement 
en dehors des zones de validité de son abonnement Vagabond, il est tenu d'acheter un 
titre de transport selon T600 depuis le premier arrêt ou jusqu’au dernier arrêt du voyage.  
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Exemple :  
Un voyageur détenteur d'un abonnement de la CTJU, zones 10 et 11, se rend de 
Delémont à Porrentruy en train régional : l'abonnement est reconnu valable jusqu'à 
Glovelier. L'achat, avant le départ, d'un titre de transport selon T600 de Glovelier à 
Porrentruy est requis. 

2.4 Voyageurs franchissant la limite du périmètre de la CTJU 

2.4.1.1 Les abonnements Vagabond sont reconnus valables jusqu’au dernier point d’arrêt ou dès 
le premier point d’arrêt, conformément à l’horaire, situé dans les zones de la CTJU 
mentionnées sur l’abonnement. Lorsque le voyageur débute ou termine son déplacement 
en dehors du périmètre de la CTJU, il est tenu d’acheter un titre de transport selon T600 
depuis le premier arrêt ou jusqu’au dernier arrêt du voyage.  
 
Exemple :  

Un voyageur détenteur d'un abonnement Vagabond, toutes zones, se rend de 
Saignelégier à Bâle CFF en InterCity depuis Delémont : l’abonnement est reconnu 
valable jusqu’à Delémont. L’achat, avant le départ, d’un titre de transport selon T600 
Delémont – Bâle CFF est requis. 
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3 Dispositions relatives aux abonnements Vagabond 

3.1 Généralités 

3.1.1.1 Les abonnements Vagabond sont émis à partir du niveau tarifaire 1 zone, ils sont 
personnels et donnent droit au libre parcours dans la ou les zones choisies sur toutes les 
courses et tous les moyens de transport du champ d’application défini au chiffre 1. 

3.1.2 Sortes 

3.1.2.1 Voici les différentes sortes d’abonnement en vente : 

 Abonnement annuel pour adulte en 1re ou 2e classe 

 Abonnement annuel pour enfant/jeune en 2e classe 

 Abonnement mensuel pour adulte en 1re ou 2e classe 

 Abonnement mensuel pour enfant/jeune en 2e classe 

3.1.2.2 Les enfants/jeunes qui souhaitent voyager en 1re classe achètent un abonnement adulte. 

3.1.2.3 Le premier jour de validité de l’abonnement peut être choisi librement (date mobile). 

3.1.3 Commande et émission 

3.1.3.1 Pour l’achat d’un premier abonnement Vagabond, une pièce d’identité officielle 
(passeport, carte d’identité, permis de conduire, etc.) est à fournir ainsi qu’une photo 
d’identité récente et de bonne qualité dans le cas où les données du client ne sont pas 
encore saisies. 

3.1.3.2 L’abonnement annuel et mensuel est référencé sur le SwissPass (à l’exception des 
abonnements « chien »). 

3.1.3.3 Le SwissPass est délivré au format carte de crédit. Pour plus d’informations concernant 
le SwissPass, voir T600, chiffre 4. 

3.1.3.4 Les photos d’identité enregistrées avant le 25e anniversaire doivent être renouvelées au 
plus tard au bout de 5 ans. La photo d’identité des personnes plus âgées doit être 
renouvelée au plus tard au bout de 10 ans. 

3.1.4 Formation des prix 

3.1.4.1 Le nombre de zones parcourues (y compris la zone de départ) font foi pour le calcul du 
prix des abonnements. A partir de 5 zones, le prix ne change pas. 

3.1.4.2 Pour les bases de calcul des prix et les prix, voir le chiffre 8.1. 

3.1.4.3 Les abonnements pour jeunes doivent être émis avec une durée de validité normale 
même si le client atteint l’âge de 25 ans pendant la durée de validité (il est possible 
d’acheter un abonnement jeune jusqu’à la veille du 25e anniversaire, avec le premier jour 
de validité la veille du 25e anniversaire). 

3.1.5 Titulaires de cartes de réduction 

3.1.5.1 Les titulaires de cartes de réduction (p. ex. demi-tarif) n’obtiennent aucune réduction 
supplémentaire. 

3.1.6 Chiens 

3.1.6.1 Pour les chiens, il est possible d’émettre un abonnement mensuel ou annuel « chien » au 
tarif « jeune ». 



12.12.2021 T651.21 page 12 

3.1.6.2 L’abonnement annuel est émis au format papier, sans carte de base. Toutefois, l’achat 
d’un AG national « chien » est vivement conseillé. 

3.1.6.3 Le chien peut être accompagné par une autre personne que son propriétaire. 

3.2 Abonnement annuel et mensuel sur le SwissPass 

3.2.1.1 L’abonnement Vagabond est référencé sur le SwissPass. Le fonctionnement du 
SwissPass est détaillé au T600, chiffre 4. 

3.3 Changement de parcours, surclassement 

3.3.1.1 Il n’est pas émis de billet de changement de parcours pour les abonnements. 

3.3.1.2 Le titulaire d’un abonnement de 2e classe qui utilise la 1re classe doit payer la différence 
du prix du billet individuel du SD selon T600 pour le trajet concerné. Les enfants et autres 
personnes ayant droit à des billets à prix réduit paient la différence correspondante. 

3.4 Remboursements 

3.4.1 Généralités 

3.4.1.1 Un remboursement peut être octroyé sous certaines conditions lorsqu’un abonnement 
annuel ou mensuel est rendu partiellement utilisé. 

3.4.1.2 Seuls les points de vente équipés de CASA peuvent rembourser un abonnement 
Vagabond. Les abonnements portant l’observation « CRE » (achat par carte de crédit) 
doivent être remboursés selon les P545. 

3.4.1.3 L’abonnement est considéré comme utilisé jusqu’au jour de restitution. 

3.4.1.4 En principe, seul l’abonné a droit à un remboursement, en cas de décès ses héritiers 
légaux. Un remboursement ne peut être octroyé à d’autres personnes que si elles sont en 
possession d’une procuration ou d’une cession du droit. En cas de décès, le 
remboursement est effectué au pro rata, selon le chiffre 3.4.3. 

3.4.1.5 Si le titulaire d’un abonnement demande rétroactivement le remboursement dudit 
abonnement pour cause de non-utilisation pendant une durée minimum de sept jours 
consécutifs suite à une maladie ou à un accident, il doit fournir une copie du certificat 
médical (attestation de séjour en hôpital ou dans un établissement de cure, certificat du 
médecin attestant l’incapacité de voyager) qui sera agrafée à la quittance du 
remboursement. Un remboursement en cas d’incapacité de voyager attestée peut être 
demandé jusqu’à 30 jours après l’échéance de l’abonnement correspondant. Le 
remboursement est effectué au prorata en Reka Rail ou Bons des TP. 

3.4.1.6 Les abonnements portant la mention « Bon », « Forfait » ou « Remplacement » à la place 
du prix ne sont pas remboursés. 

3.4.1.7 Si suite à un décès, un abonnement de remplacement est présenté pour remboursement 
(avec une attestation), il est possible d’octroyer le remboursement au pro rata 
manuellement (pas possible via KUBA). 
Important : informer la Centrale Vente à l’aide du formulaire en ligne MODIFICATIONS 
KUBA. 

3.4.1.8 En cas d’achat d’un abonnement de plus grande valeur contre restitution d’un 
abonnement de remplacement, celui-ci est remboursé au pro rata manuellement (pas 
possible via KUBA). 
Important : informer la Centrale Vente à l’aide du formulaire en ligne MODIFICATIONS 
KUBA. 
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3.4.1.9 Lorsqu’une entreprise de transport se retire du tarif ou supprime de manière temporaire 
ou durable son exploitation, l’abonné ne peut pas invoquer ces causes pour demander un 
remboursement. 

3.4.2 Remboursement en cas de restitution 

3.4.2.1 Pour le calcul du remboursement, il y a lieu d’observer attentivement quel facteur 
s’applique au calcul des prix de l’abonnement annuel. Le remboursement des jours de 
non-utilisation est calculé selon les tableaux en % ci-après : 

Abonnement annuel 

Jours utilisés Jours utilisés Remboursement 

De à en % 

1 7 94 

8 30 88 

31 37 83 

38 60 77 

61 67 72 

68 90 66 

91 97 61 

98 120 55 

121 127 49 

128 150 44 

151 157 38 

158 180 33 

181 187 27 

188 210 22 

211 217 16 

218 240 11 

241 247 5 

248 365 0 

 

Abonnement mensuel 
 

Jours utilisés Jours utilisés Remboursement 

de à en % 

1 7 50 

8 31 0 

 

3.4.2.2 Le montant à rembourser est arrondi au franc inférieur. La franchise est déduite selon 
chiffre 8.5 

3.4.2.3 Exemple de remboursement en cas de restitution d’un abonnement annuel :  

Premier jour de validité : 03.05 
Date de restitution : 10.11 
Durée d’utilisation : 192 jours 
Montant à rembourser en % 22% (conformément au tableau) 
Prix de l’abonnement : CHF 1'233.00 (adulte, 4 zones, 2e cl.) 
Calcul : 22% de CHF 1'233.00 = CHF 271.26 
Montant à rembourser : CHF 271.00 moins CHF 20.00 = CHF 251.00 

 

 



12.12.2021 T651.21 page 14 

3.4.2.4 Exemple de remboursement en cas de restitution d’un abonnement mensuel :  

Premier jour de validité : 03.06 
Date de restitution : 07.06 
Durée d’utilisation : 5 jours 
Montant à rembourser en % 50% (conformément au tableau) 
Prix de l’abonnement : CHF 78.00 (enfant/jeune, 3 zones, 2e cl.) 
Calcul : 50% de CHF 78.00 = CHF 39.00 
Montant à rembourser : CHF 39.00 moins CHF 20.00 = CHF 19.00 

3.4.3 Remboursement au pro rata 

3.4.3.1 Un remboursement au pro rata est possible dans les cas ci-après : 

 achat d’un abonnement annuel par le titulaire d’un abonnement mensuel ; 

 achat d’un abonnement annuel pour un rayon de validité différent (autres zones, autre 
groupe d’ayants droit) ; 

 achat d’un abonnement annuel pour une classe supérieure ; 

 achat d’un AG ; abonnement de parcours ou abonnement modulable ; 

 décès ; 

 incapacité de voyager. 

3.4.3.2 Calcul de remboursement au pro rata : 
 
Prix payé  x  le nombre de jour non utilisés 
                              365 

3.4.3.3 Le montant à rembourser est arrondi au franc inférieur. La franchise n’est pas déduite. 

3.4.3.4 Exemple de remboursement au pro rata :  

Premier jour de validité : 15.06 
Date de restitution : 30.09 
Jours d’utilisation 15.06 – 30.09 = 108 jours 
Jours non utilisés 01.10 – 14.06 = 257 jours 
Prix de l’abonnement : CHF 1'107.00 (adulte, 2 zones, 1re cl.) 
Formule : 1107/365*257 = CHF 779.45 
Montant à rembourser : CHF 779.00 

3.4.4 Remboursement de billets individuels en cas d’achat ultérieur d’un 
abonnement annuel 

3.4.4.1 En cas d’achat ultérieur d’un abonnement annuel, il est possible de rembourser jusqu’à 3 
titres de transport maximum, pour autant que le premier jour de validité de l’abonnement 
porte la date du billet le plus ancien. L’abonnement annuel peut être antidaté de 1 mois 
maximum. La franchise n'est pas déduite. 

3.5 Remplacement 

3.5.1.1 Le SwissPass peut être produit aussi souvent que souhaité contre le paiement de frais de 
remplacement, selon chiffre 8.5. Pour plus d’informations, voir T600, chiffre 4.2. 

3.6 JobAbo 

3.6.1.1 Un JobAbo est un abonnement Vagabond (selon chapitre 0.2) destiné aux employés des 
entités (entreprises, institutions, etc.) qui auront contracté un contrat de partenariat avec 
la CTJU. 
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3.6.1.2 Grâce au contrat de partenariat, les employés bénéficient d’un rabais d’au minimum 25% 
sur un abonnement annuel. 

3.6.1.3 Un JobAbo mensuel ou annuel ne peut être délivré que contre la remise d’un RailCheck 
dûment rempli par l’entité qui emploie la personne bénéficiaire. 

3.6.1.4 Un employé ne peut obtenir qu’un seul JobAbo mensuel. La responsabilité de ne pas 
délivrer plus d’un RailCheck pour un JobAbo mensuel à un même employé incombe à 
l’entité. 

3.6.1.5 Aucun remboursement n’est autorisé sans l’accord écrit de l’entité qui emploie la 
personne titulaire du JobAbo mensuel ou annuel. Si l’entité donne son accord, les 
dispositions décrites au chapitre 3.4 sont valables.  

3.7 Abonnements transfrontaliers TER BFC 

3.7.1.1 Les pendulaires qui utilisent régulièrement la ligne de train en direction de Belfort (F) ont 
la possibilité d’acheter un abonnement mensuel ou annuel qui combine un abonnement 
de parcours sur le territoire français (de Delle à Belfort-Ville) et un abonnement 
Vagabond sur le territoire suisse (jusqu’aux frontières de la CTJU). 

3.7.1.2 Pour les trajets entre Belfort et Delle, la tarification française TER Bourgogne-Franche-
Comté s’applique. 

3.7.1.3 Il existe des abonnements transfrontaliers mensuels et annuels pour les moins de 26 ans 
et les personnes âgées de 26 ans et plus.  

3.7.1.4 Les abonnements transfrontaliers sont proposés uniquement en 2e classe. L’utilisation de 
la 1re classe sur la partie suisse nécessite un surclassement. 

3.8 Abonnemement personnel sans carte de base 

3.8.1.1 Les touristes, migrants et autres cas particuliers peuvent bénéficier de ce titre de 
transport. La raison d’un séjour temporaire de courte durée ne permet souvent pas de 
procéder à la livraison pour cause d’adresse de domicile manquante. Pour ces cas 
particuliers, un format papier est disponible 

3.9 Abonnements modulables 

3.9.1.1 Les pendulaires qui voyagent entre deux communautés tarifaires ou en dehors de celle 
où ils résident ont la possibilité de combiner sur un même abonnement un parcours et 
des zones d’une ou plusieurs communautés tarifaires. 

3.9.1.2 Seules les zones Vagabond 10 et/ou 20 peuvent être intégrées à un abonnement 
modulable. 

3.9.1.3 Pour de plus amples informations, voir les dispositions du T657. 
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4 Titres de transports forfaitaires, SD et réductions 

4.1 Enfants, militaires et animaux 

4.1.1 Enfants 

4.1.1.1 Voir les dispositions du T600, chiffre 2. 

4.1.2 Carte Junior / carte Enfant accompagné 

4.1.2.1 Voir les dispositions du T600.3. 

4.1.3 Militaires - Protection civile - Service civil 

4.1.3.1 Voir les dispositions des P520. 

4.1.4 Chiens et petits animaux 

4.1.4.1 Voir les dispositions du T600, chiffre 8. 

4.1.4.2 Les chiens d’utilité (chiens d’aveugle, de catastrophe, etc.) sont transportés gratuitement 
en 1re et 2e classe. Les dispositions complémentaires figurent dans le T600, chiffre 10.5 
ss. 

4.2 AG 

4.2.1.1 L’abonnement général selon T654 donne droit au libre parcours sur l’ensemble de la 
région communautaire. 

4.2.1.2 selon T654 donne le droit d’acheter des titres de transport individuels à prix réduit. 

4.3 Abonnement seven25 

4.3.1.1 Abonnement seven25 selon T654 donne droit à un nombre illimité de courses en 2e 
classe sur les transports selon horaire entre 19h00 et 5h00. 

4.4 Autres titres de transport forfaitaires 

4.4.1.1 Les autres titres de transport forfaitaires (p. ex. Swiss Travel Pass, Eurail Pass) sont 
valables dans la région communautaire sur les lignes des ET qui les reconnaissent. Les 
champs d’application précis figurent dans les tarifs correspondants. 

4.5 Facilités accordées aux voyageurs avec handicap 

4.5.1.1 Les voyageurs avec handicap résidant en Suisse et possédant une carte de légitimation 
pour voyageurs souffrant d’un handicap peuvent bénéficier des facilités de voyage selon 
T600, chiffre 10, s’ils dépendent d’une personne accompagnante et/ou d’un chien 
d’aveugle. 

  



09.12.2019  T651.21 page 17  

5 Titres de transports spéciaux 

5.1 Jura-Pass 

5.1.1.1 Le Jura-Pass est une offre valable durant toute une année civile, donnant droit au libre 
accès aux transports publics sur l’ensemble du périmètre de la CTJU, ainsi que sur la 
ligne 236 des CJ de La Large-Journée jusqu’à La Chaux-de-Fonds. 

5.1.1.2 Le Jura-Pass n’est pas valable sur les courses Publicar et spéciales. 

5.1.1.3 Le Jura-Pass est un titre de transport individuel, intransmissible et valable pour le 
transport d’une personne physique. Un seul Jura-Pass est émis par client, il est nominatif 
et donne droit uniquement au voyage en 2e classe. En cas d’utilisation de la 1re classe, un 
surclassement doit être acheté. 

5.1.1.4 Le Jura-Pass est distribué exclusivement aux hôtes des établissements hôteliers et 
parahôteliers situés sur le périmètre de la CTJU. Les enfants reçoivent également un 
Jura-Pass. 

5.1.1.5 Le Jura-Pass n’est pas valable pour les animaux de compagnie et les vélos. Il n’est pas 
cumulable avec d’autres offres touristiques des ET affiliées à la CTJU. 
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6 Vélos, bagages, contrôles, irrégularités 

6.1 Chargement des vélos par les voyageurs 

6.1.1.1 Un titre de transport à prix réduit est nécessaire pour le chargement de vélos par les 
voyageurs. Une carte journalière nationale pour vélo est disponible au prix de CHF 14.00. 

6.1.1.2 Le T600, chiffre 1, indique les entreprises comprises dans le chargement de vélos par les 
voyageurs ; le chiffre 7.2 indique quant à lui celles qui appliquent des dispositions 
particulières. 

6.1.1.3 Pour plus d’informations concernant le chargement de vélos par les voyageurs, voir 
T600, chiffre 7. 

6.2 Bagages 

6.2.1 Bagages à main, poussettes, fauteuils roulants 

6.2.1.1 Le transport des bagages à main et des poussettes accompagnées est gratuit. Un 
fauteuil roulant pour handicapé est transporté gratuitement, pour autant que son 
utilisateur ou son utilisatrice voyage avec. Les détails sont définis dans le T600, chiffre 6. 

6.2.2 Bagages accompagnés 

6.2.2.1 Pour le transport des bagages accompagnés confiés aux ET, les dispositions du T602 
s’appliquent. 

6.3 Contrôle des titres de transport 

6.3.1.1 Les titres de transport doivent être présentés spontanément et ouverts ou être remis pour 
examen au personnel chargé du contrôle. 

6.3.1.2 Les détails concernant les voyageurs sans titre de transport valable sont définis dans le 
T600, chiffre 12. 

6.4 Irrégularités 

6.4.1.1 Les détails concernant les abus et falsifications sont définis dans le T600, chiffre 12. 
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7 Plans des zones 

7.1 Plan de l'ensemble du périmètre Vagabond 
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8 Prix, taxes, suppléments 

8.1 Base de la formation des prix 

8.1.1 Abonnements 
 

Abonnement Adulte Enfan, Jeune, Chien 

Abo mensuel 2e classe 
Prix de base 
 
1re classe 
Prix de base x 1,70 
Arrondi au franc supérieur 

2e classe 
Prix de base adulte x 0,75. 
Arrondi au franc supérieur 
 
1re classe 
Pas d’offre 

Abo annuel Prix de l’abonnement mensuel 
adulte de 1re ou de 2e classe x 9 

Prix de l’abonnement mensuel 
enfant/jeune de 2e classe x 9 

8.2 Abonnements Vagabond 

8.2.1 Abonnements mensuels 
 

Nombre de zones 
Adulte 

2e classe 
Adulte  

1re classe 
Enfant/Jeune  

2e classe 

1 67.00 114.00 51.00 

2 72.00 123.00 55.00 

3 104.00 177.00 78.00 

4 137.00 233.00 103.00 

5 et + 167.00 284.00 126.00 

8.2.2 Abonnements annuels 
 

Nombre de zones 
Adulte 

2e classe 
Adulte  

1re classe 
Enfant/Jeune  

2e classe 

1 603.00 1'026.00 459.00 

2 648.00 1'107.00 495.00 

3 936.00 1'593.00 702.00 

4 1'233.00 2'097.00 927.00 

5 et + 1'503.00 2'556.00 1'134.00 
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8.3 Abonnements transfrontaliers TER BFC 

8.3.1 Abonnements mensuels Jeunes (moins de 26 ans)  
 

 Vagabond 

 1 zone 2 zones 3 zones 4 zones Toutes zones 

Joncherey 71.00 75.00 96.00 118.00 139.00 

Grandvillars 71.00 75.00 96.00 118.00 139.00 

Morvillars 75.00 79.00 100.00 122.00 143.00 

Meroux 87.00 91.00 112.00 134.00 155.00 

Danjoutin 101.00 105.00 126.00 148.00 169.00 

Belfort 105.00 109.00 130.00 152.00 173.00 

8.3.2 Abonnements mensuels Adulte (26 ans et plus) 
 

 Vagabond 

 1 zone 2 zones 3 zones 4 zones Toutes zones 

Joncherey 102.00 106.00 135.00 165.00 192.00 

Grandvillars 102.00 106.00 135.00 165.00 192.00 

Morvillars 102.00 106.00 135.00 165.00 192.00 

Meroux 102.00 106.00 135.00 165.00 192.00 

Danjoutin 116.00 120.00 149.00 179.00 206.00 

Belfort 120.00 124.00 153.00 183.00 210.00 

8.3.3 Abonnements annuels Jeunes (moins de 26 ans) 
 

 Vagabond 

 1 zone 2 zones 3 zones 4 zones Toutes zones 

Joncherey 677.00 713.00 902.00 1'100.00 1'289.00 

Grandvillars 677.00 713.00 902.00 1'100.00 1'289.00 

Morvillars 719.00 755.00 944.00 1'142.00 1'331.00 

Meroux 845.00 881.00 1'070.00 1'286.00 1'457.00 

Danjoutin 992.00 1'028.00 1'217.00 1'415.00 1'604.00 

Belfort 1'034.00 1'070.00 1'259.00 1'457.00 1'646.00 

8.3.4 Abonnements annuels Adultes (26 ans et plus) 
 

 Vagabond 

 1 zone 2 zones 3 zones 4 zones Toutes zones 

Joncherey 980.00 1'016.00 1'277.00 1'547.00 1'790.00 

Grandvillars 980.00 1'016.00 1'277.00 1'547.00 1'790.00 

Morvillars 980.00 1'016.00 1'277.00 1'547.00 1'790.00 

Meroux 980.00 1'016.00 1'277.00 1'547.00 1'790.00 
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Danjoutin 1'127.00 1'163.00 1'424.00 1'694.00 1'937.00 

Belfort 1'169.00 1'205.00 1'466.00 1'736.00 1'979.00 

8.4 Franchises et suppléments 

8.4.1.1 Franchise de remplacement d’un abo ou d’une carte SwissPass CHF 30.00 

8.4.1.2 Franchise normale de remboursement CHF 20.00 
(en déduction du montant brut à rembourser) 

8.4.1.3 Franchise réduite de remboursement CHF 10.00 
(Lorsqu’un titre de transport est rendu avant le premier jour de validité ou qu’il est 
possible d’exclure toute utilisation entre le moment d’achat et de la restitution.) 

8.4.1.4 La franchise de traitement est déduite 

 Pour le remboursement des titres de transport achetés en lieu et place d’un 
abonnement Vagabond, d’un abonnement de parcours, d’un AG ou d’un ADT, ainsi 
que d’une carte Voie 7, d’une carte Junior/Enfant accompagné ou d’un ordre de 
marche oublié ou perdu ; 

 Des titulaires d’un abonnement Vagabond oublié au moment du contrôle CHF 5.00 

8.4.1.5 Abonnement personnel non présenté dans le délai imparti CHF 30.00 
(Dans le cas d’un RogF) 

 

 

8.4.1.6 Les voyageurs sans titre de transport valable (RogF) et les voyageurs avec titre de 
transport partiellement valable (RemitF) doivent payer un supplément en plus du forfait 
prix voyage : 
 

Voir T600 
chiffre 12 

Supplément 
1er cas 

Supplément 
2e cas 

Supplément 
3e cas 

Forfait prix 
voyage 

RemitF CHF 70.00 CHF 110.00 CHF 140.00 + CHF 5.00 

RogF CHF 90.00 CHF 130.00 CHF 160.00 + CHF 10.00 

8.4.1.7 Si le prix de transport et/ou le supplément n’est pas payé dans le moyen de transport, 
l’ET peut facturer des frais de traitement en sus. 

8.4.1.8 Frais supplémentaires 

a) Abus et fausse déclaration d’identité, d’adresse, etc. CHF 100.00 

b) Falsification de titres de transport CHF 200.00 
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9 Annexes 

9.1 Annexe 1 : Points d’arrêts des entreprises de transport 
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9.2 Annexe 2 : Modèles de titres de transport 

9.2.1 Abonnements Vagabond – JobAbo annuel - Abonnements modulables 

9.2.1.1 Support SwissPass 

      

9.2.2 Abonnement personnel sans carte de base 
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9.2.3 JobAbo mensuel (abonnement test)  

 

 

 

9.2.4 Abonnements transfrontaliers TER BFC 

9.2.4.1 Abonnement mensuel jeunes - adultes 
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9.2.4.2 Abonnement annuel jeunes - adultes 

 

 

 

9.2.4.3 Carte de base – abonnement transfrontalier 

 



12.12.2021 T651.21 page 34 

9.2.5 Jura-Pass  
 

  

 
 

9.2.6 Abonnement chien 
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9.3 Annexe 3 : Modèles « Voyages sans titre de transport valable » 

9.3.1 Formule 7000 - manuel - électronique 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


